   R19-10-112
   Ordre du jour
  R19-10-113
  Intervertir les points
   R19-10-114
   Procès-verbal
   Du 3 septembre
Le 7 octobre 2019
Procès-verbal de la séance ordinaire du 7 octobre 2019 de la Municipalité Paroisse de Notre-Dame-de-Lourdes, tenue au 830, rue Principale à Notre-Dame-de-Lourdes, le septième jour d’octobre deux mille dix-neuf à vingt heures.
Sont présents:

M.
Jocelyn Bédard, maire

Mme
Sandra Chandonnet, conseillère siège no 1 
M.
Jean-François Carrier, conseiller siège no 2

M.
Denis Blier, conseiller siège no 3
Mme
Jènilie Demers, conseillère siège no 4
M.
Pascal Brulé, conseiller siège no 5 
M.
Yves Payette, conseiller siège no 6 
    



ORDRE  DU  JOUR

1.0 Ouverture de la session régulière

1.1 Mot de bienvenue

2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour
3.0 Résolution autorisant le maire à intervertir les points à l'ordre du jour

4.0 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 septembre 2019 
5.0 Correspondance et suivi

6.0 Rapport des élus et de l’inspecteur municipal
7.0 Adjudication du contrat de déneigement des cours municipales
8.0 Programme d’aide à la voirie locale (PPA)

9.0 Dépôt d’un projet au Pacte Rural

10.0 TECQ 2019-2023

11.0 Logiciel d’appel aux citoyens (service d’alerte et notification à la masse)

12.0 Plan intermunicipal des mesures d’urgence –Plan d’action en sécurité civile

13.0 Offre de service professionnels en droit municipal

14.0 Perte de clés municipales

15.0 Fermeture partielle des rues

16.0 Avis de motion – règlement 267-2009
17.0 Dépôt des états comparatifs

18.0 Contrat en téléphonie IP hébergée – regroupement intermunicipal - Autorisation

19.0 Compte à payer
20.0 Varia
21.0 Questions de l’assemblée

22.0 Levée de la séance

Formant quorum, sous la présidence de Monsieur le maire Jocelyn Bédard, Madame Sandie Roux fait fonction de secrétaire.
Il est proposé par Monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers que l’ordre du jour soit accepté tel que lu.
ADOPTÉE

Il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser le maire à intervertir les points à l’ordre du jour.
ADOPTÉE

Monsieur le maire demande aux conseiller(ères) s’ils ont tous et toutes reçu et lu le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 septembre 2019.


Étant tous et toutes affirmatif(ves), il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers que le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 septembre 2019 soit approuvé et signé.

ADOPTÉE
   R19-10-115
   Adjudication du
   Contrat de 
   déneigement
   R19-10-116
   Programme d’aide 
   À la voirie locale (PPA)
   R19-10-117
   Pacte Rural
   R19-10-118
  TECQ 2019-2023
Le 7 octobre 2019
Lecture brève du courrier reçu au cours du mois et suivi des sessions s’il y a lieu. (lecture de la lettre de remerciement d’Orapé)

Les membres du conseil, incluant le maire, font un résumé de leurs activités municipales au cours du mois. 

CONSIDÉRANT QU’un circulaire a été envoyé à la population afin de demander un estimé à des fins budgétaires pour le déneigement de toutes les cours municipales ainsi que les différents points d’eau;


CONSIDÉRANT QUE les estimés à des fins budgétaires devaient être reçus au plus tard le 30 septembre 2019 à 16h30;


CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu un seul estimé à des fins budgétaires;


IL est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers d'autoriser l’adjudication du contrat de déneigement de toutes les cours municipales ainsi que les différents points d’eau pour les années 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022 à Canneberges Côté & Bradette Inc.réparti de la façon suivante;

2019-2020 : 6 225.00$, taxes en sus


2020-2021 : 6 565.00$, taxes en sus


2021-2022 : 6 925.00$, taxes en sus 


QUE le contrat doit aussi inclure un taux horaire de quatre-vingt-dix dollars (90.00$) pour l’ouverture de la patinoire ou toute intervention d’urgence;


QUE le contrat doit stipuler que lors du déneigement, la priorité sera la caserne des pompiers;


QUE le maire et la directrice générale/secrétaire-trésorière soient autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité, le contrat ainsi que les documents reliés à ce contrat.

ADOPTÉE
ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes a pris connaissance des modalités d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la voirie locale (PAV);

ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli;

ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAV;

POUR CES MOTIFS, il est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers;

QUE le conseil approuve les dépenses d’un montant de vingt-trois mille six cent soixante-six dollars et quarante sous relatives aux travaux d’amélioration réalisés et frais inhérents admissibles mentionnés sur le formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des transports du Québec. 

ADOPTÉE

ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-lourdes désire déposer une demande à la MRC de l’Érable dans le cadre du Fond Pacte Rural pour la mise en place du projet de travailleuse de milieu;

IL est proposé par Monsieur pascal Brûlé et résolu à l’unanimité des conseillers;

QUE la directrice générale – secrétaire trésorière de la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes soit autoriser à déposer cette demande dans le cadre du Fond Pacte Rural et à signer tous les documents relatifs à cette demande. 

ADOPTÉE


ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxes sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023;
   R19-10-119
   Logiciel d’appel
  Aux citoyens
   R19-10-120
   Plan intermunicipal
   Des mesures d’urgences
Le 07 octobre 2019

ATTENDU QUE la municipalité doit respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation;

Il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers;

QUE la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle;
QUE la municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuables à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2023;
QUE la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux version ____________  ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a tété confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’habitation;

QUE la municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme;

QUE la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvé par la présente résolution.

QUE la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux version ____________ ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts des travaux admissibles, 

ADOPTÉE

ATTENDU QUE la municipalité doit se munir d’un système d’alerte, afin de se conformer au Règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation et les moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre;

ATTENDU QUE le système d’alerte permettra à la municipalité de diffuser des alertes, des avis et des notifications à l’ensemble de la population inscrite sur le portail personnalisé de la municipalité et de contacter rapidement les membres de l’organisation municipale de sécurité civile;

ATTENDU QUE la MRC de l’Érable a procédé à une demande de prix individuel et de groupe (9 municipalités) auprès de la compagnie OMNIALERT;

ATTENDU QUE ces coûts sont admissibles à l’aide financière déjà reçu par la municipalité dans le cadre du programme d’aide financière « Soutien des actions de préparation aux sinistres. » 

Il est proposé par monsieur Denis Blier et résolu à l’unanimité des conseillers;

QUE le conseil municipal accepte la proposition de OMNIALERT pour un contrat regroupé avec les 9 autres municipalités participantes, pour un coût initial s’établissant à mille cinq cent soixante dix huit dollars et soixante dix neuf sous (1 578.79$) plus taxes pour la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes. 

QUE cette somme soit puisée à même l’aide financière reçu du programme d’aide financière « Soutien des actions de préparation aux sinistres. » 

ADOPTÉE
ATTENDU QUE le Règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation et les moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre a été édicté par le ministre de la Sécurité publique le 20 avril 2018 et qu’il entrera en vigueur le 9 novembre 2019;

ATTENDU QUE la municipalité fait partie d’un regroupement en matière de sécurité civile avec les neuf municipalités desservies par le Service de sécurité incendie régional de l’Érable, par le biais d’un Plan intermunicipal des mesures d’urgence;

   R19-10-121
   Offre de services 
   Professionnels en 
   Droit municipal
   R19-10-122
   Perte de clés
   municipales
   R19-10-123
   Fermeture 
  Partielle des rues
Le 7 octobre 2019
ATTENDU QUE la municipalité s’est doté d’un système d’appel automatisé afin de s’assurer de la désignation de personnes responsables de la réponse aux sinistres, de leur capacité d’alerter la population et d’alerter et de mobiliser les personnes désignées par la municipalité en cas de sinistre majeur réel ou imminent;

ATTENDU QUE la municipalité a élaboré et mit en place des moyens pour diffuser à la population de l’information visant la protection des personnes et des biens sur leur territoire lors de sinistre majeur réel ou imminent. Et que la municipalité a désigné et rendu fonctionnel des endroits qui pourront, dans un tel cas, servir de centre de coordination ou de centres de services et d’hébergement temporaire pour les victimes et a mis en place des mesures d’évacuation et de confinement pour la population ;

ATTENDU QUE la municipalité souhaite améliorer les moyens de secours minimaux dans la municipalité et au niveau intermunicipal ;

ATTENDU QUE la municipalité atteste vouloir améliorer le plan d’action en sécurité civile, tel que présenté ;


ATTENDU QUE le directeur du service de sécurité incendie régional de l’Érable et Co-coordonnateur intermunicipal de la sécurité civile, Éric Boucher, va effectuer des recommandations à la municipalité afin d’améliorer les mesures déjà mises en place par la municipalité et par le PIMU de la MRC de l’Érable, et ce, même si le PIMU rencontre les attentes gouvernementales en date du 9 novembre 2019 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers ; 


QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes autorise la mise en place du plan d’action en sécurité civile ;


QUE la municipalité mandate le directeur du service de sécurité incendie régional de l’Érable et Co-coordonnateur intermunicipal de la sécurité civile, Éric Boucher, afin d’améliorer les mesures déjà mise en place par la municipalité à l’aide d’un plan d’action établi. 

ADOPTÉE


CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes a recours à des services professionnels en droit municipal tout au long de l’année ; 

IL est proposé par Madame Sandra Chandonnet et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter l’offre de Lavery, De Billy, S.E.N.C.R.L pour un forfait de base annuel de huit cent dollars (800.00$) taxes en sus 
ADOPTÉE


CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes doit faire des prêts de ses clés pour certains de ses édifices municipaux ;

CONSIDÉRANT QU’une entente de prêt de clés est complété et signée entre l’emprunteur et la municipalité à chaque prêt ;


CONSIDÉRANT QUE la perte de clés de la part de l’emprunteur entraîne des frais à la municipalité ;


Il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers d’ajouter à l’entente qu’il y aura des frais de cinquante dollars (50.00$) pour chaque clé perdue de la part de l’emprunteur.


QUE ce montant soit payable à la municipalité. 

ADOPTÉE

Il est proposé par Monsieur Pascal Brûlé et résolu à l’unanimité des conseillers de procéder à la fermeture partielle du Rang St-François Est et de la Rue Principale (1 voie seulement) à la hauteur du 898, Rue Principale jusqu’à la hauteur du 961, St-François Est en direction de Lyster. Il y aura fermeture entre 8h00 et 13h00 le samedi 19 octobre 2019 lors du Projet 11-11-11

ADOPTÉE 
   R19-10-124
   Contrat téléphonie IP
   R19-10-125
  Comptes à payer
   R19-10-126
   Demande au 
   Ministère des
    transports
   R19-10-127
   Levée de la 
   séance
Le 7 octobre 2019
Avis de motion pour abroger le règlement # 267-2009 relatif à la circulation et au stationnement et présentation du projet de règlement #317-2019 relatif à la circulation et au stationnement. 
Madame ou Monsieur Jean-François Carrier donne un avis de motion qu’à une séance du conseil ultérieure sera soumis pour adoption un règlement révisé relatif à la circulation et au stationnement portant le # 317-2019. 

Un projet de ce règlement est présenté séance tenante. Ce projet de règlement est mis à la disposition des citoyens. 

Madame Sandie Roux, directrice générale, fait le dépôt des états comparatifs. 

ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes fait partie du regroupement intermunicipal de la MRC de l’Érable dans le cadre d’un contrat en téléphonie IP hébergée se terminant le 29 février 2020;


ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer un nouveau contrat à compter du 1er mars 2020;


EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Jènilie Demers et résolu à l’unanimité des conseillers;


QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes demeure dans le regroupement intermunicipal en vue du prochain contrat en téléphonie IP hébergée;


QUE le conseil de la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes délègue à la MRC de l’Érable la responsabilité de procéder à un appel de prix et à l’octroi du contrat en téléphonie IP hébergée;


QUE la durée du contrat soit de deux ou trois ans selon les propositions reçues. 

IL est proposé par Monsieur Jean-François Carrier et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter les comptes à payer pour un montant total de quatre-vingt-trois mille deux cent quatre-vingt-neuf dollars et trente-sept sous, (83 289.37$) et d’autoriser la secrétaire-trésorière d’en effectuer le paiement.
ADOPTÉE

Varia : 
ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes souhaite la sécurité de tous ses citoyens et usagers de la route 265;

ATTENDU QUE des résidents de la municipalité et des usagers de la route 265 ont mentionné le fait qu’il était dangereux de prendre l’intersection du Rang St-François Est et Ouest en direction de la route 265 vu la visibilité difficile dû à la courbe;

ATTENDU QUE des résidents de la municipalité et des usagers de la route 265 ont mentionné le fait qu’il était dangereux de prendre l’intersection du Rang St-Louis Est et Ouest en direction de la route 265 vu la visibilité difficile dû au pont; 

IL est proposé par Monsieur Yves Payette et résolu à l’unanimité des conseillers de demander au Ministère des transports, de la mobilité et de l’électrification des transports de diminuer la limite de vitesse sur la route 265 entre L’Ancienne Route de L’église et le Rang St-Louis de 90 km/hre à 70 km/hre.
La période de questions s’ouvre à 20h31 et se termine à 20h36

IL est proposé par Monsieur Pascal Brûlé et résolu à l’unanimité des conseillers que la séance soit levée à 20h36.
ADOPTÉE

__________________________________
            ________________________________
MAIRE




            Directrice générale / secrétaire trésorière
Je, Jocelyn Bédard, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code Municipal.  
     





__________________
   





Initiales
